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Texte de la question

M. Alain Rousset attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les difficultés que
rencontrent les sages-femmes pratiquant les accouchements à domicile, du fait de l'obligation d'assurance qui
leur est faite. À l'heure actuelle, le Bureau central de tarification ne serait pas en mesure de leur proposer un
tarif en-deçà de 25 000 euros par an (dont 6 000 pris en charge). Or ce tarif est bien souvent supérieur au
revenu annuel de ces sages-femmes, ce qui a conduit certaines à pratiquer l'accouchement à domicile sans
assurance. Ce défaut d'assurance vient toutefois de conduire le conseil de l'ordre des sages-femmes à intenter
une action contre une sage-femme, qui risque la radiation ainsi que 45 000 euros d'amende. Suite à cette
plainte, sept parmi la centaine de sages-femmes pratiquant l'accouchement à domicile en France ont renoncé à
pratiquer. Cette situation paraît d'autant plus dommageable que cette pratique, très marginale en France, affiche
pourtant des taux de réussite parfaitement comparables, voire supérieurs, à ceux des accouchements en milieu
hospitalier, à niveau de pathologie identique. Dans le cadre de l'accroissement du déficit de la sécurité sociale, il
convient de relever que cette pratique, réservée aux accouchements non pathologiques, est particulièrement
économique : sans hospitalisation, la prise en charge par l'assurance maladie se réduit aux 312 euros de
facturation de l'accouchement. D'autre part, des recherches font valoir qu'une moindre médicalisation et le
respect de l'intimité familiale tendent à faciliter l'accouchement, et favoriser l'établissement du lien parent-enfant-
fratrie. S'il ne s'agit pas de revenir ici sur l'obligation d'assurance qui est faite aux sages-femmes pratiquant
l'accouchement à domicile, il convient toutefois de noter que les tarifs prohibitifs proposés en France viennent de
fait interdire cette pratique. Il souhaiterait donc connaître les dispositions qu'elle entend prendre pour évaluer la
pertinence de la pratique de l'accouchement à domicile, et permettre que cette option reste offerte aux mères
qui le souhaitent, en faisant en sorte que des tarifs d'assurance équitables soient proposés aux sages-femmes
le pratiquant.
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